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Service du commissariat des armées 
Plate-forme commissariat Paris 

 
 
 
 

ANNEXE N° 1 AU CCP : 
CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES 

 

ARTICLE 1. OBLIGATIONS À RESPECTER - OBSERVATION DES MESURES DE SÉCURITÉ 

1.1 RESPECT DES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE 

Si l’attribution du marché public a pour effet de confier l’exécution d’un service public 
à un organisme de droit public ou privé, conformément à loi n° 2021-1109 du 24 août 
2021 confortant le respect des principes de la République, le titulaire du marché public 
s'engage, à assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect 
des principes de laïcité et de neutralité du service public. 

Le titulaire doit prendre les mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à 
ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique 
ou un pouvoir de direction, lorsqu’ils participent à l’exécution du service public, 
s’abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, 
traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et 
leur dignité.  

Le titulaire du contrat veille également à ce que toute autre personne à laquelle il 
confie pour partie l’exécution du service public s’assure du respect de ces obligations.  

Il est tenu de communiquer au pouvoir adjudicateur chacun des contrats de sous-
traitance ayant pour effet de faire participer le sous-traitant à l’exécution de la mission 
de service public. Le titulaire est tenu de fournir, en cours d’exécution du contrat et sur 
simple demande du pouvoir adjudicateur, dans un délai de huit (8) jours à compter de 
la demande, tout justificatif permettant de démontrer le respect de ces obligations. 

1.2 RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE ET DES MESURES DE SECURITE   

Les dispositions de l’article 5 du CCAG/FCS relatif aux obligations de confidentialité et 
aux mesures de sécurité sont applicables au présent marché public. Le non-respect de 
ces obligations peut entraîner la résiliation du marché public aux torts du titulaire.  

Les personnels de la société titulaire et de ses éventuels sous-traitants ne peuvent 
exercer leur activité dans l’enceinte militaire qu’après agrément par le représentant 
habilité du Ministère des armées selon les modalités prévues dans l’article 3.6.3. 
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Le titulaire s’engage à aviser par écrit immédiatement le bénéficiaire, de tout acte de 
vandalisme ou de malveillance caractérisée découvert pendant l’exécution du marché 
public. 

Si, à la suite d’un acte de malveillance caractérisé, le bénéficiaire estime que des 
mesures de sécurité visant notamment le personnel doivent être prises, le titulaire 
s’engage à les appliquer sans délai. 

Le titulaire s’engage à appliquer sans délai les mesures de sécurité particulières ou 
renforcées, demandées par le bénéficiaire, et notamment celles relatives à la 
protection des personnes et des biens devant être prises à la suite de la diffusion par 
l’autorité militaire de prescriptions particulières ou par la simple appréciation d’une 
situation locale en la matière. 

Cette clause est complétée par l’article Erreur ! Source du renvoi introuvable. du 
présent CCP pour les mesures de sécurité complémentaires. 

1.3 DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DE MILITAIRE  

L’article L.4123-9-1 du code de la défense dispose que le responsable de traitement 
automatisé ou non ne peut traiter les données dans lesquelles figure la mention de la 
qualité de militaire des personnes concernées que si cette mention est strictement 
nécessaire à l’une des finalités du traitement.  

Les personnes accédant aux données à caractère personnel de militaires font l'objet 
d'une enquête administrative aux seules fins d'identifier si elles constituent une 
menace pour la sécurité des militaires concernés. 

La Direction du renseignement et de la sécurité de la défense (DRSD) du ministère des 
armées demande au responsable de traitement la communication de l'identité de ces 
personnes dans le seul but de procéder à cette enquête. Celle-ci peut comporter la 
consultation de traitements automatisés de données à caractère personnel relevant 
de l'article 31 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, selon les règles propres à chacun d'eux. 

Dans l'hypothèse où la DRSD considère, sur le fondement de l'enquête administrative, 
que cette menace est caractérisée, il en informe sans délai le responsable du 
traitement qui doit sans délai refuser à ces personnes l'accès aux données à caractère 
personnel de militaires y figurant. 

Les article R4123-45 à R4123-48 du code de la défense prévoient le régime applicable 
au traitement de données dont la finalité nécessite outre les données personnelles 
d’identification, la collecte d’au moins une donnée révélant à sa seule lecture, la qualité 
du militaire.  

Une donnée à caractère personnel de militaire (DCPM) est une donnée permettant, à 
sa seule lecture, de mettre en évidence la relation entre une personne, sa qualité de 
militaire et une ou plusieurs données personnelles concernant cette personne (ex : 
nom/grade, grade/adresse, etc…). 
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Le responsable de traitement de données (RTD) d’une entreprise est une personne 
physique d’une entreprise, authentifiée par un correspondant zonal et dévolue aux 
échanges entre la DRSD et son entreprise pour la mise en œuvre des enquêtes 
administratives prévues à l’article L4123-9-1 du code de la défense.  

Un contrôle pour l’accès aux données (CAD) est un contrôle élémentaire particulier 
visant à vérifier qu’une personne accédant à des DCPM n’est pas connue comme étant 
susceptible de porter atteinte à la sécurité des militaires. 

Toute entreprise traitant de DCPM doit, après notification du marché public, informer 
sans délai la DRSD : 

 de la détention d’un tel fichier ;  
 de l’identité du responsable du traitement de données ;  
 de l’identité des personnes accédant auxdites données ;  
 des caractéristiques et finalités du traitement.  

 

La déclaration de l’entreprise se fait via le formulaire CAD mis en ligne sur le portail 
internet de la DRSD (lien : https://www.drsd.defense.gouv.fr/sphere-defense), et 
permet à une personne appartenant à une entreprise de déclarer la détention de 
DCPM et le RTD de l’entreprise. 

 

Cette déclaration est suivie d’une enquête administrative sur la personne physique du 
RTD, qui peut déboucher : 

 soit sur un avis sans objection : courriel envoyé au RTD ; 
 soit sur un avis avec objection : réponse émise directement auprès du directeur 

de l’entreprise. 

Une fois le RTD identifié, c’est à lui qu’il revient d’initier les autres contrôles d’accès 
aux données (CAD) nécessaires en cas d’accès multiples aux DCPM au sein de son 
entreprise.  

Rappel des peines encourues pour non-respect du code de la défense : 

Les articles L4123-9-1 et R4123-46 du code de la défense prévoient qu’à l’exclusion des 
traitements mis en œuvre pour le compte de l’État, le responsable de traitement doit 
informer sans délai la DRSD de la mise en œuvre de ce traitement comportant la 
mention de la qualité de militaire strictement nécessaire à l’une des finalités du 
traitement. Le manquement à cette obligation, y compris par négligence, est puni d’un 
an d’emprisonnement et 100 000 € d’amende. 

Si malgré l’information de l’avis avec objection de la DRSD identifiant qu’une personne 
accédant aux données à caractère personnel des militaires constitue une menace pour 
la sécurité des militaires concernés, le responsable de traitement des données ne lui 
interdit pas cet accès sans délai, le manquement à cette obligation est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000€ d’amende.  
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Le responsable de traitement doit avertir sans délai la DRSD d’une divulgation ou d’un 
accès non autorisé aux données des traitements mentionnant la qualité de militaire. 
Tout manquement à cette obligation, y compris par négligence est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000€ d’amende. 

ARTICLE 2. PERSONNEL ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

2.1 APPLICATION DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL AU PERSONNEL DE L’ENTREPRISE 
TITULAIRE 

Conformément aux dispositions prévues à l’article 6 du CCAG/FCS, le titulaire doit se 
conformer à la réglementation en vigueur relative à la protection de la main-d’œuvre 
et aux conditions de travail. Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution 
du marché, sur simple demande du pouvoir adjudicateur dans un délai de quinze jours. 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une 
activité salariée en France, lorsque la possession de ce titre est exigée, soit en vertu 
des dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux. 

La proportion de travailleurs d’aptitudes physiques restreintes et leur rémunération 
par rapport au nombre total des travailleurs de la même catégorie, employés à 
l’exécution des prestations faisant l’objet du marché public, sont conformes à la 
réglementation en vigueur. 

2.2 CONDITIONS DE TRAVAIL 

2.2.1 Comportement du personnel 

Le personnel du titulaire et de ses éventuels sous-traitants doit respecter les règles de 
conduite, les directives et les consignes relatives à la sécurité des personnes, des 
installations et des biens (accès au site, sécurité incendie, etc.) qui lui ont été 
communiquées par le site bénéficiaire. 

L’administration se réserve le droit, sans indemnité, d’exiger à tout moment le 
remplacement définitif de toute personne participant à l’exécution des prestations 
pour non-respect du règlement intérieur ou des consignes écrites, ainsi que pour 
défaut de probité. 

2.2.2 Équipement de travail 

Le titulaire fournit à tout le personnel œuvrant sur le site du bénéficiaire des vêtements 
de travail et des équipements de protection individuelle conformes à la législation en 
vigueur. 

2.2.3 Continuité de la prestation 

En cas d’arrêt de travail de son personnel ou de toute situation qui affecterait 
l’exécution de la prestation, le titulaire doit assurer la continuité des prestations 
définies dans le présent marché public. Dans le cas où le titulaire serait dans 
l’impossibilité d’exécuter tout ou partie de la prestation dans les délais et conditions 
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prévus au marché public, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de recourir à un 
autre prestataire aux frais et risques du titulaire.   

2.2.4 Responsabilité du fait des préposés  

Le titulaire est responsable de ses personnels et de leurs actes en toutes circonstances 
et pour quelque cause que ce soit. Il est responsable, sans que cette liste ne soit 
limitative, des accidents survenant du fait de son personnel, des dégâts produits lors 
de l’exécution des prestations et des éventuels vols qui pourraient être commis par ses 
employés dans l’enceinte du site. 

ARTICLE 3. MODALITÉS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIÉTALES GENERALES 

3.1 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

3.1.1 Échanges dématérialisés 

En complément des dispositions de l’article 7 du CCAG/FCS relatives à la protection de 
l’environnement, le titulaire du marché public s’engage à baisser son utilisation de 
papier en promouvant des échanges dématérialisés. Ces échanges se déroulent selon 
les modalités prévues par l’article 3.1 du CCAG/FCS. 

3.2 CLAUSES SOCIALES 

3.2.1 Soutien à l’activité réserve et à la garde nationale 

Le ministère des armées souhaite favoriser et valoriser la garde nationale, créée le 13 
octobre 2016, qui est un nouveau modèle de sécurité citoyenne adossé à la base des 
réserves opérationnelles de premier niveau des armées et des formations rattachées 
relevant du ministère des armées, les réserves opérationnelles de premier niveau de 
la gendarmerie nationale et la réserve civile de la police nationale, relevant du 
ministère de l’intérieur. 

À ce titre, outre les dispositions légales qui obligent les employeurs civils à libérer leurs 
collaborateurs-réservistes 5 jours par année civile dans le cadre de leur activité de 
réserve, le titulaire est invité à mettre en œuvre des dispositions favorables à la 
disponibilité et à la réactivité de ses collaborateurs-réservistes. Il peut à cet effet signer 
une convention de soutien à la politique de la réserve militaire avec le ministère des 
armées. 

Ces conventions ont comme objectifs de faciliter la disponibilité et la réactivité des 
salariés de l’entreprise titulaire d’un engagement à servir dans la réserve (ESR), 
maintenir, tout ou en partie, les conditions de rémunération des salariés-réservistes 
pendant leurs activités militaires, resserrer les liens entre l’entreprise et les forces 
armées par l’intermédiaire de ces réservistes et du référent-défense désigné dans 
l’entreprise, l’interlocuteur direct du secrétariat général de la garde nationale et 
mettre en place le socle d’un partenariat durable entre la Défense et l’entreprise 
permettant le développement de diverses formes de coopération. 
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L’entreprise signataire d’une convention peut en contrepartie bénéficier de certains 
avantages (liste non exhaustive) :  

- assimilation de certaines périodes de réserve à la formation professionnelle 
continue et la récupération des coûts salariaux correspondants ; 

- inscription à des formations et des stages proposés par le ministère des armées ; 
- intégration des valeurs portées par la réserve au sein de la responsabilité 

sociétale (RSE) ; 
- attribution de la qualité « de partenaire de la défense nationale » ; 
- accès à l’information relative à la Défense et à la sécurité nationales ; 
- connexion au réseau des entreprises partenaires de la Défense ; 
- accès au prix de la réserve militaire, prix remis chaque année par le ministère des 

armées ou son représentant afin de récompenser une entreprise qui a 
particulièrement œuvré pour la réserve militaire durant l’année écoulée ; 

- bénéfice du savoir-faire et du savoir-être que les collaborateurs-réservistes 
développent : gestion du stress, dépassement de soi, engagement, adaptabilité, 
disponibilité, loyauté, management, esprit d’équipe, souci du reporting, éthique 
et compliance, expertises techniques… ; 

- épanouissement et équilibre des collaborateurs-réservistes par la reconnaissance 
de leur engagement civique. 

 
Le secrétariat général de la garde nationale accompagne le titulaire dans cette 
démarche – pour toute information : contact@garde-nationale.gouv.fr , et les sites 
internet : 
https://www.reserviste.defense.gouv.fr et https://www.defense.gouv.fr/reserve. 
 

ARTICLE 4. ATTRIBUTION DU CERTIFICAT DE BONNE EXÉCUTION DU MARCHÉ (CBEM) 

À la fin de la période d’exécution du présent contrat et à la demande de son titulaire, 
ou de sa propre initiative, le ministère des Armées peut délivrer un « certificat de 
bonne exécution du marché public » au fournisseur qui aura donné toute satisfaction 
dans l’exécution de ses obligations. 

La décision de délivrer ce certificat est soumise à la libre appréciation du ministère des 
Armées qui dispose, à cet égard, d’un pouvoir discrétionnaire. La délivrance d’un tel 
certificat peut notamment être accordée si (liste non exhaustive) : 

- la qualité ou la quantité des livrables ou prestations attendu(e)s aura été 
conforme aux stipulations contractuelles ; 

- la relation commerciale s’est révélée de qualité ; 
- le titulaire ne s’est pas vu appliquer des pénalités de retard ; 
- le contrat n’a pas été résilié aux torts du titulaire ; 
- … 

Le ministère offre ainsi à ses fournisseurs une référence valorisable pouvant faciliter 
leur développement commercial tant en France qu’à l’exportation. 
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ARTICLE 5. CLAUSES JURIDIQUES GENERALES 

5.1 LE CADRE GÉNÉRAL 

Tout litige ou différend survenant à l’occasion de l’exécution d’un marché public peut 
être soumis par l’opérateur économique titulaire au service acheteur. La 
réglementation de l’Achat public institue comme principe la recherche du règlement 
amiable des conflits et préconise le recours à la médiation. 

Une réclamation doit être envoyée par l’opérateur économique titulaire au service 
acheteur dans les meilleurs délais, ceci sous pli recommandé ou via courriel avec 
accusé de réception ; elle expose les motifs du désaccord et indique, le cas échéant, le 
montant des sommes réclamées. Suite à cette demande, conformément à 
l’engagement de service pris par le ministère des armées, le service acheteur est tenu 
d’y répondre dans les 15 jours sauf si l’affaire nécessite une investigation approfondie. 
Dans ce cas, le service acheteur est tenu d’émettre une réponse d’attente à l’opérateur 
économique mentionnant le délai de réponse prévisible. 

Sauf stipulation contractuelle contraire, le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 
deux mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation pour notifier 
sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut décision de rejet de la 
réclamation. Un correspondant dit interlocuteur « entreprise » interne au service 
acheteur a été désigné pour traiter ce type de demande – point de contact : directeur 
adjoint de la PFC PARIS (téléphone : 01 39 21 25 02, télécopie : 01 39 21 26 22, adresse 
électronique : pfc-paris-bae.ach.fct@intradef.gouv.fr.  

5.2 RÈGLEMENT D’UN DIFFÉREND PAR LA MÉDIATION 

Conformément aux articles L. 2197-1 et L. 2197-4 du code de la commande publique, 
et à l’article L. 213-6 du code de justice administrative, les parties peuvent recourir à 
un médiateur. 

Lorsqu’une partie souhaite recourir à la médiation, elle saisit le médiateur interne du 
ministère des Armées. 

Dans ce cas, elle lui adresse par courriel à l’adresse : minarm.mediateur-
entreprises.fct@intradef.gouv.fr une demande qui précise le nom de l’entreprise et 
son numéro SIREN, l’objet de la sollicitation, le service concerné du ministère, la 
personne de l’entreprise pouvant être contactée avec ses coordonnées mail et 
téléphoniques.  

Le médiateur se prononce sur l’éligibilité de la demande et informe en retour la partie 
demanderesse dans les meilleurs délais. Dès lors que la demande d’une partie est 
estimée éligible, le médiateur sollicite l’avis de l’autre partie. Si les deux parties 
acceptent l’entrée en médiation, le médiateur envoie un courriel aux parties, précisant 
la date d’acceptation des parties. Cette date constitue l’entrée en médiation et fixe la 
date de la première réunion de médiation. Les délais de recours contentieux sont 
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interrompus et les prescriptions sont suspendues à compter de la date d’acceptation 
des deux parties, conformément au code de justice administrative.  

Les parties peuvent décider de fixer un délai maximum de médiation.  

La médiation ne peut être menée sur la base de litiges portant sur des créances 
prescrites par voie législative. En outre, elle ne peut être menée qu’à l’issue d’une 
décision explicite ou implicite de rejet (en tout ou partie) du mémoire en réclamation 
prévu par le marché public.  

Sauf accord des parties, et exception prévues par le code de justice administrative, la 
médiation est soumise au principe de confidentialité ; les constatations du médiateur 
et les déclarations des parties recueillies par ses soins dans le cadre de la médiation 
restent confidentiels ; ce principe de confidentialité ne s’applique pas aux pièces, 
documents et déclarations qui sont connus des parties et préexistent à la médiation, 
sans préjudice des mentions de protection qui peuvent les concerner.  

Chaque partie reste libre de quitter à tout moment le processus de médiation.  

Les délais de recours contentieux et les prescriptions pour une durée qui ne peut être 
inférieure à six mois, recommencent à courir de la date à laquelle soit l’une des parties, 
soit le médiateur, déclare par courriel à l’ensemble des parties et au médiateur que la 
médiation est terminée.  

Le recours au service de la médiation est entièrement gratuit.  

Pour plus d’information, un contact téléphonique est possible aux numéros suivants :  
09 88 68 19 25 ou 06 07 48 31 44 

5.3 LITIGES ET CONTENTIEUX 

Si le litige ou le différend persiste, une procédure contentieuse administrative peut être 
engagée. Le présent contrat est régi par le droit français. La langue utilisée est le 
français. Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal 
administratif des Yvelines à Versailles. 
 


